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Humeur 

Abgottspon: un génie nous est né 
 
Rappel des faits 
  
Les chefs de service de l’Etat du Valais pourraient à l'avenir travailler sous un contrat de droit 
privé. Une motion* dans ce sens a été acceptée par le Parlement le 13 mai dernier. 
  
L’administration cantonale est trop rigide. Pour l’assouplir, agissons sur ses cadres, et le reste suivra. 
Fort de cet argument, le chef de groupe du parti démocrate-chrétien haut-valaisan Beat Abgottspon a 
défendu la privatisation du statut des chefs de service de l’Etat du Valais. Pour le député de 
Staldenried, 90% des chefs de services travaillent bien. Ils n’auraient rien à craindre d’un tel 
changement. Quant au 10% restant, «le contrat de droit privé serait une motivation pour eux de 
s’améliorer.» La députée socialiste Doris Schmidhalter-Näfen lui a demandé de citer les services mis 
en cause, de nommer les cadres prétendument incompétents. En vain. Quant à la parlementaire de 
l’Alliance de gauche Marylène Volpi Fournier, elle a rappelé que le statut du fonctionnaire avait déjà 
changé. Qu’il était aujourd’hui plus simple de sanctionner, voire de licencier. Que par conséquent 
cette motion était parfaitement inutile. 
  
L’assemblée n’a pas entendu les arguments de la gauche, pas plus que ceux du Conseil d’Etat, qui 
combattait le texte. La motion a été acceptée par 68 voix contre 48, et 7 abstentions.  
  
*La motion  avait été initialement déposée par la commission «Mesures structurelles», via le député 
Grégoire Luyet, en février 2005.  
  
  
Humeur 
Le génie Abgottspon 
  
Comme il est original, le brave Abgottspon. Casser du fonctionnaire, personne n’y avait pensé avant 
lui. Rompant avec une tradition moutonnière qu’il connaît jusqu’au dernier bêlement, il apporte sa 
griffe. Il innove. Il ajoute une nouvelle profondeur au débat politique.   
  
Comme il aime la cohérence, le politologue. Vouloir changer une loi pour quelques moutons peut-être 
noirs dans un troupeau inondé de blanc. Eriger une règle pour une exception. Ainsi, bientôt, on pourra 
édicter un texte légal qui permette de renvoyer chez eux les députés qui racontent n’importe quoi.  
  
Comme il est visionnaire, ce cher Beat. Transférer les chefs de service sous un contrat de droit privé, 
ce n’est qu’une étape. Après, ce seront tous les employé-e-s d’Etat. Puis la reine cantonale 2005, les 
pins sylvestres, et le Rhône. 
  
On dit toujours qu’il faut savoir reconnaître ses maîtres. Bravo, Député Abgottspon. 
Vous ne m’entendez pas, Monsieur le licencié en sciences politiques? Et si vous enleviez vos boules 
Quiès? 
  
Michel Perruchoud, secrétaire général, FMEF 
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